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1. Pré requis 

Association agréée par l'État et la Région, le Conservatoire d’espaces naturels de Champagne-Ardenne 
travaille au quotidien pour préserver la biodiversité. 

Depuis sa création en 1988, le Conservatoire mène des actions de connaissance, de protection, de 
gestion écologique et de valorisation du patrimoine naturel en concertation et partenariat avec les 
acteurs du territoire. 

Avec 29 salariés et l’aide de bénévoles, il assure la préservation durable de plus de 4 480 hectares de 
marais, pelouses à orchidées, étangs, mares, forêts, habitats à chauves-souris répartis sur 256 sites. Il 
gère notamment 10 réserves naturelles nationales et régionales en Champagne-Ardenne.  

Le Conservatoire d’espaces naturels de Champagne-Ardenne, organisme de droit privé, n’est pas 
soumis au Code de la commande publique.  

 

2. Procédure et forme du marché 

Il s’agit d’un marché passé selon la procédure adaptée sous forme d’un accord cadre à bons de 

commande sans minimum avec un maximum de 214.000€ HT sur la durée totale du marché.  

 

3. Objet de la consultation et dispositions générales 

a. Procédure de passation du marché  

Le présent marché est conclu par procédure adaptée.  

 

b. Négociations 
Le présent marché en MAPA pourra comporter une ou des négociations sur les offres proposées afin 
d’en optimiser la prestation, sa transparence et de trouver la meilleure adéquation entre l’offre et 
l’achat en fonction des capacités économiques et techniques des entreprises.  

 

c. Objet 
Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P) concernent les 
travaux de restauration préconisés dans le plan de gestion de la Réserve Naturelle Nationale de la 
Pointe de Givet.  

Le détail des tâches apparait dans le CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières). 

Ce marché sera affermi via l’émission de bons de commande, notifié au cours de l’année 2025, par 
ordre de service, en fonction des accords de financement des opérations par les partenaires publics 
ou privés du Conservatoire et au regard de la capacité du Conservatoire à assurer l’encadrement 
technique des chantiers. En cas de non financement par ces partenaires d’une ou plusieurs opérations 
ou en cas de non capacité du Conservatoire à encadrer des chantiers, le Conservatoire se réserve le 
droit de ne pas affermir cette/ces opération(s).  
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4. Modalités de réponse 

La candidature devra se composer des éléments suivants : 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) daté et signé 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) daté, signé  
- Un devis comportant la référence : LIFE Connexions – LIFE19 NAT/BE/000093 

 
Le tout sera envoyé par e-mail au maître d'ouvrage : lifeconnexions@cen-champagne-ardenne.org  

 

Date limite de remise des offres : Vendredi 19 avril 2024 à 18h 

 

5. Critères de sélection et d’attribution 

L'ensemble des offres seront analysées en interne par le maître d'ouvrage. Les critères retenus pour 
l'attribution du marché sont : 

• L’expérience du prestataire pour ce genre de travaux 

• Les moyens mis en œuvre pour le travail proposé 

• Le coût de la prestation par unité (prix unitaire par ha et prix forfaitaire) 

• La prise en compte de l’environnement 

 

 

6. Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité :  

• Le devis signé, bon pour accord 

• Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP).  

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP). 
 

7. Durée, ordre de service, délais d’exécution, pénalités 

Se référer au CCTP.  

 

8. Conditions d’exécution des prestations  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché.  

mailto:lifeconnexions@cen-champagne-ardenne.org
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Le pouvoir adjudicateur mettra à la disposition du titulaire les documents en possession, nécessaires 
à la réalisation des prestations et facilitera en tant que besoin l’obtention auprès des autres 
organismes compétentes des informations et renseignements dont le titulaire pourrait avoir besoin.  

La poursuite de l’exécution des prestations en cas de dépassement de la masse initiale est 
subordonnée à la conclusion d’un avenant.  

 

9. Garanties financières  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée.  

 

10. Prix du marché  

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par application des prix unitaires selon les 
stipulations du devis.  

 

11. Modalités de paiement  

a. Présentation des demandes de paiement  
Les modalités de présentation de demande de paiement seront établies selon les conditions prévues 
à l’article 11.4 du C.C.A.G.F.C.S 

Les factures porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

• La référence du projet : LIFE Connexions – LIFE19 NAT/BE/000093 

• La ou les communes d’exécution des prestations 

• La ou les dates d’exécution des prestations  

• La nature des prestations exécutées 

• Le détail des prix unitaires T.T.C 

• Le prix total T.T.C 
 
Les factures et demandes de paiement devront être adressées à :  
 

Conservatoire d’espaces naturels de Champagne-Ardenne 
9, rue Gustave Eiffel 

10430 Rosières-près-Troyes 
 

b. Délai de paiement  
Les sommes dues au titulaire seront payées dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception 

des factures ou des demandes de paiement sous réserve de la réception faite sur chantier.  
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12. Vérification et admission  

Suite aux vérifications, les décisions de réception, d’ajournement ou de rejet seront prises dans les 

conditions prévues par les articles 22 à 25 du C.C.A.G.F.C.S, par le pouvoir adjudicateur.  

 

13. Réalisation du marché  

Les conditions de réalisations applicables au présent marché seront celles des articles 29 à 36 inclues 

du C.C.A.G.F.C.S. 

a. Assurance  
Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 

d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la 

responsabilité professionnelle, en cas de dommage occasionné par l’exécution du marché.  

Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et que 

sa police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation.  

À tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette 

attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la 

réception de la demande.  

 

b. Droit et langue 
Tous les documents doivent être rédigés en langue française.  

 

 

Lu et approuvée  

Le : ………………………………………………… 

Le titulaire du marché 


